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Aperçu 
 
 
Décision d’homologation concernant le générateur d’ozone Hankin 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada, en vertu de la 
Loi sur les produits antiparasitaires (LPA) et de ses règlements d’application, accorde, à des fins 
de vente et d’utilisation, l’homologation complète du générateur d’ozone Hankin, dispositif 
libérant de l’ozone pour combattre les salissures causées par les moules zébrées dans les 
conduites de prise d’eau de service.  
 
D’après une évaluation des renseignements scientifiques à sa disposition, l’ARLA estime que, 
dans les conditions d’utilisation approuvées, le produit a de la valeur et ne pose pas de risque 
inacceptable pour la santé humaine ni pour l’environnement. 
 
L’homologation de ce produit a d’abord été proposée dans un document de consultation1 intitulé 
Projet de décision d’homologation – Générateur d’ozone Hankin (PRD2008-14), document 
relatif à la décision d’homologation2 qui décrit cette étape du processus réglementaire utilisé par 
l’ARLA pour le générateur d’ozone Hankin et qui résume la décision de l’Agence ainsi que les 
motifs qui la justifient. L’ARLA n’a reçu aucun commentaire à la suite de la publication du 
PRD2008-14. La présente décision est conforme au projet de décision d’homologation, tel qu’il 
est énoncé dans le PRD2008-14. 
 
Pour obtenir des précisions sur les renseignements contenus dans le présent document de 
décision d’homologation, veuillez consulter le projet de décision d’homologation sur le 
générateur d’ozone Hankin, qui contient une évaluation détaillée des données soumises à l’appui 
de l’homologation de ce produit. 
 
Sur quoi se fonde Santé Canada pour prendre une décision 
d’homologation? 
 
Le principal objectif de la LPA est d’éviter que la population et l’environnement ne soient 
exposés à des risques inacceptables associés à l’utilisation des produits antiparasitaires. Les 
risques pour la santé ou l’environnement sont jugés acceptables3 s’il existe une certitude 
raisonnable que l’utilisation du produit, dans le cadre des conditions d’homologation proposées 
ou fixées, ne causera aucun tort à la santé humaine, aux générations futures ou à  
 
 

                                                           
1  « Énoncé de consultation », comme l’exige le paragraphe 28(2) de la LPA. 
2  « Énoncé de décision », conformément aux exigences énoncées au paragraphe 28(5) de la LPA. 
3  « Risques acceptables », tels qu’ils sont définis au paragraphe 2(2) de la LPA. 

http://lois.justice.gc.ca/fr/index.html
http://www.pmra-arla.gc.ca/francais/pdf/prdd/prd2008-14-fra.pdf
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l’environnement. La LPA exige aussi que les produits aient une valeur4 lorsqu’ils sont utilisés 
conformément au mode d’emploi figurant sur leur étiquette. Les conditions d’homologation 
peuvent inclure l’inscription, sur l’étiquette du produit, de mises en garde particulières visant à 
réduire davantage les risques. 

                                                           
4 « Valeur », telle qu’elle est définie au paragraphe 2(1) de la LPA : « L’apport réel ou potentiel d’un produit 

dans la lutte antiparasitaire, compte tenu des conditions d’homologation proposées ou fixées, notamment 
en fonction : a) de son efficacité; b) des conséquences de son utilisation sur l’hôte du parasite sur lequel le 
produit est destiné à être utilisé; c) des conséquences de son utilisation sur l’économie et la société, de 
même que de ses avantages pour la santé, la sécurité et l’environnement. » 

 
Pour en arriver à une décision, l’ARLA se fonde sur des politiques et des méthodes d’évaluation 
des risques rigoureuses et modernes. Ces méthodes consistent notamment à examiner les 
caractéristiques uniques des sous-populations humaines sensibles (par exemple les enfants) et 
des organismes présents dans l’environnement (par exemple ceux qui sont les plus sensibles aux 
contaminants environnementaux). Ces méthodes et ces politiques permettent également d’étudier 
la nature des effets observés et d’évaluer les incertitudes quant aux prévisions concernant les 
répercussions des pesticides. Pour de plus amples renseignements sur la façon dont l’ARLA 
réglemente les pesticides, le processus d’évaluation et les programmes de réduction des risques, 
consulter son site Web à l’adresse www.pmra-arla.gc.ca. 
 
Qu’est-ce que le générateur d’ozone Hankin? 

 
Le générateur d’ozone Hankin est un dispositif qui sert à combattre les salissures 
causées par les moules zébrées dans les conduites de prise d’eau de service. Au 
Canada, cette homologation est restreinte aux conduites de prise d’eau de service 
de la Lennox Generating Station, propriété de l’Ontario Power Generation. Le 
dispositif produit sur place de l’ozone, qui est ensuite injecté dans l’eau de 
procédé à proximité des principales conduites de prise d’eau, afin de combattre 
les salissures causées par les moules zébrées. 
 

Considérations relatives à la santé 
 
Les utilisations approuvées du générateur d’ozone Hankin peuvent-elles affecter la santé 
humaine?  

 
Il est peu probable que le générateur d’ozone Hankin nuise à la santé humaine s’il 
est utilisé conformément aux consignes d’utilisation du système d’eau ozonée de la 
Lennox Generating Station et au mode d’emploi figurant sur l’étiquette. 
 
L’exposition à l’ozone libéré par le générateur d’ozone Hankin peut se produire 
lorsque le générateur fonctionne ou dans le cadre du déroulement des activités à 
la Lennox Generating Station. Au moment d’évaluer les risques pour la santé, 
l’ARLA tient compte de deux facteurs importants : la dose n’ayant aucun effet sur 

http://www.pmra-arla.gc.ca/
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la santé et la dose à laquelle les gens peuvent être exposés. Les doses utilisées 
pour évaluer les risques sont établies de façon à protéger la population humaine la 
plus sensible (par exemple les enfants et les mères qui allaitent). Seules les 
utilisations entraînant une exposition à des doses bien inférieures à celles n’ayant 
aucun effet chez les animaux soumis à des essais sont considérées comme 
admissibles à l’homologation. 
 
L’ozone présente une forte toxicité aiguë pour les rats exposés par inhalation. Il 
ne provoque pas d’irritation oculaire chez les animaux. Sur le plan de l’irritation 
cutanée, il a été impossible d’obtenir des renseignements, mais il n’est pas exclu 
que l’ozone soit un composé irritant pour la peau. Cela dit, la survenue d’une 
irritation cutanée nécessiterait un degré d’exposition tel, que l’appareil 
respiratoire serait gravement atteint avant que les signes d’une irritation cutanée 
ne soient manifestes. Il a également été impossible d’obtenir des renseignements 
permettant de déterminer si l’ozone est un sensibilisant cutané, mais des données 
indiquent qu’il provoque, chez des animaux exposés à divers types d’allergènes, 
des symptômes semblables à ceux de l’asthme. 
 
Rien n’indique que l’ozone altère la capacité de reproduction. L’ozone a des 
effets sur le comportement et le cerveau, et il entraîne une diminution du taux de 
croissance et du poids corporel chez les petits des rats et des souris, mais à des 
concentrations qui produisent d’abord des effets sur la fonction respiratoire chez 
les animaux adultes. Les effets aigus à court et à long termes d’une exposition à 
l’ozone sont principalement limités aux poumons et à l’appareil respiratoire, et 
peuvent se traduire par une inflammation des voies respiratoires, un déclin de la 
fonction pulmonaire et des perturbations de la clairance pulmonaire des 
contaminants inhalés. Dans les études épidémiologiques sur des populations 
humaines, on fait état de liens entre l’exposition aiguë à l’ozone dans l’air 
ambiant (extérieur) en milieu non professionnel et divers effets sur l’appareil 
respiratoire, des hospitalisations et des visites aux services des urgences en raison 
de symptômes respiratoires et d’asthme, et des hausses du taux de mortalité. 
 
L’ozone s’est avéré génotoxique pour les microorganismes, les plantes et les 
cellules de cultures mammaliennes et humaines. Toutefois, les résultats des études 
effectuées sur les animaux de laboratoire sont peu concluants. Bien qu’on ait 
observé des signes de tumeurs du poumon après une exposition à l’ozone chez des 
souches de souris vulnérables à ce genre de tumeurs et chez des souris femelles 
d’une autre souche exposées pendant toute leur vie, aucun signe de 
cancérogénicité n’a été noté dans les études effectuées sur les rats et les hamsters. 
De plus, les résultats d’un nombre limité d’études épidémiologiques portant sur 
l’ozone et le cancer sont peu probants. Dans d’autres évaluations effectuées à 
l’étranger sur l’ozone, on conclut que les études scientifiques publiées ne 
permettent pas de démontrer que l’ozone dans l’air ambiant est un cancérogène 
pulmonaire. 
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Bien que l’ozone produit par le générateur d’ozone Hankin puisse provoquer des 
effets toxiques (principalement sur l’appareil respiratoire) tant chez les animaux 
que chez les humains, il est très peu probable qu’une exposition à des 
concentrations suffisantes pour provoquer ces effets survienne, compte tenu des 
mesures de contrôle en place à la Lennox Generating Station. Ces mesures 
comprennent des analyseurs d’ozone, des systèmes d’alarme, une installation de 
ventilation et des procédures manuelles et automatiques d’interruption de la 
production d’ozone. Ces mesures de contrôle sont ajustées en fonction des limites 
d’exposition professionnelle et des critères relatifs à la qualité de l’air ambiant 
applicables à l’ozone fixés respectivement par la Loi sur la santé et la sécurité au 
travail et la Loi sur la protection de l’environnement de l’Ontario. 
 
En outre, il est proposé que l’étiquette du générateur d’ozone Hankin comporte 
l’énoncé « Danger – Poison » ainsi que les mises en garde suivantes : « Mortel 
par inhalation. NE PAS inhaler ni respirer le gaz. Les travailleurs qui relèvent la 
concentration d’ozone indiquée par les analyseurs d’air au moyen d’un appareil 
de mesure portatif dans des situations où une alerte de concentration d’ozone 
élevée ou très élevée a été lancée doivent utiliser des conduites d’air à pression 
positive et un masque ou un respirateur autonome. » et « Garder hors de la portée 
des enfants et du personnel non autorisé. » Il a également été proposé que 
l’étiquette comporte des énoncés sur les premiers soins décrivant les procédures à 
suivre en cas d’inhalation ou de contact avec la peau, les yeux ou les vêtements. 
 
Résidus dans l’eau potable et les aliments 
 
Les risques alimentaires associés à la nourriture et à l’eau potable ne sont pas 
préoccupants. 
 
Aucune utilisation à des fins alimentaires n’est prévue pour le générateur d’ozone 
Hankin. 
 
Selon l’utilisation proposée, le générateur d’ozone Hankin injecterait l’ozone 
dans le système d’eau de service de la Lennox Generating Station afin de prévenir 
les biosalissures et la colonisation par les moules zébrées. Une concentration 
relativement faible d’ozone dans l’eau est nécessaire à cette fin, et les rejets d’eau 
ozonée de la centrale doivent respecter les exigences relatives aux effluents 
énoncées dans le certificat d’approbation délivré par le ministère de 
l’Environnement de l’Ontario pour le système d’eau ozonée. De plus, étant donné 
la forte réactivité de l’ozone, il est peu probable que les faibles concentrations 
d’ozone présentes dans les eaux rejetées par la centrale puissent nuire à la qualité 
de l’eau potable et de l’eau utilisée à des fins récréatives provenant du lac 
Ontario. 
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Risques professionnels associés à l’exposition à l’ozone produit par le générateur 
d’ozone Hankin  
 
Les risques professionnels ne sont pas préoccupants lorsque le générateur d’ozone 
Hankin est utilisé conformément aux consignes d’utilisation du système d’eau 
ozonée de la Lennox Generating Station et au mode d’emploi figurant sur 
l’étiquette. 
 
Le technicien en chimie responsable du fonctionnement du système d’eau ozonée 
et les autres travailleurs de la Lennox Generating Station pourraient être exposés 
à l’ozone libéré dans l’air par le générateur d’ozone Hankin et à l’eau ozonée 
provenant des systèmes d’eau de service de la centrale. Pour limiter l’exposition 
professionnelle à l’ozone dans l’air ambiant, on utilise à la centrale une 
combinaison d’analyseurs d’ozone, de voyants d’alarme, d’alarmes sonores, de 
ventilateurs aspirants automatiques et de procédures manuelles et automatiques 
d’interruption de la production d’ozone. Comme ces mesures de contrôle sont 
ajustées en fonction des limites d’exposition professionnelle et des critères relatifs 
à la qualité de l’air ambiant applicables à l’ozone, fixés respectivement par la Loi 
sur la santé et la sécurité au travail et la Loi sur la protection de l’environnement 
de l’Ontario, il est peu probable que les travailleurs de la centrale soient exposés à 
des concentrations d’ozone (notamment dans l’eau) susceptibles de nuire à la 
santé humaine pour les raisons suivantes : 
 
• Seule une faible concentration d’ozone est utilisée dans les systèmes d’eau de 

service; 
• L’ozone présent dans l’eau est fortement réactif; 
• Les concentrations d’ozone dans les eaux rejetées par la centrale doivent respecter 

les exigences relatives aux effluents fixées par le ministère de l’Environnement de 
l’Ontario. 

 
De plus, il est proposé d’ajouter sur l’étiquette du générateur d’ozone Hankin un 
énoncé indiquant les risques associés à l’exposition aiguë à l’ozone par 
inhalation, des mises en garde précisant d’éviter l’inhalation et d’interdire l’accès 
au personnel non autorisé, ainsi que des énoncés sur les premiers soins décrivant 
les procédures à suivre en cas d’inhalation ou de contact avec la peau, les yeux ou 
les vêtements. 
 
Compte tenu des mesures de contrôle appliquées à la Lennox Generating Station, 
on s’attend à ce que l’exposition occasionnelle à l’ozone soit négligeable. Par 
conséquent, les risques possibles pour la santé découlant d’une exposition 
occasionnelle ne sont pas préoccupants. 
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Considérations relatives à l’environnement 
 
Que se passe-t-il lorsque l’ozone produit par le générateur d’ozone Hankin pénètre dans 
l’environnement? 
 

La matière active ozone pénètre dans l’environnement par les rejets d’eau de 
procédé ozonée. L’eau rejetée ne contient pas une quantité d’ozone suffisante 
pour causer des effets nuisibles chez les organismes aquatiques à proximité 
immédiate du point de rejet. En principe, l’ozone se dissipe rapidement après 
avoir pénétré dans l’environnement. 
 

Considérations relatives à la valeur 
 
Le générateur d’ozone Hankin est un appareil qui produit de l’ozone dans les conduites de 
prise d’eau de service, afin de prévenir les salissures causées par les moules zébrées. 

 
Lorsqu’il est utilisé correctement, le générateur d’ozone Hankin produit des 
résidus d’ozone dans les conduites de prise d’eau de service qui réduisent 
efficacement le degré de salissures causées par les moules zébrées. Cet appareil 
génère de l’ozone par effluve électrique dans de l’oxygène concentré, puis 
l’ozone est injecté dans l’eau de refroidissement à une concentration maximale 
constante de 0,5 partie par million. À cette concentration, le nombre de moules 
zébrées qui colonisent la surface des conduites de prise d’eau est grandement 
réduit. Si elles ne sont pas combattues, les moules zébrées s’établissent en 
colonies denses qui entravent l’écoulement de l’eau de refroidissement et 
contribuent à la corrosion. À la Lennox Generating Station, avant de traiter les 
conduites à l’ozone, on utilisait du chlore pour combattre les salissures causées 
par les moules zébrées. Bien que ce produit soit aussi efficace, le traitement au 
chlore génère des sous-produits indésirables. L’ozone assure un traitement 
efficace sans générer ces sous-produits. 
 

Mesures de réduction des risques 
 
Les mesures de réduction des risques liés au système d’eau ozonée de la Lennox Generating 
Station et destinées à protéger la santé humaine et l’environnement comprennent une série 
d’analyseurs d’air, des voyants d’alarme, des alarmes sonores, des ventilateurs aspirants 
automatiques ainsi que des procédures manuelles et automatiques d’interruption de la production 
d’ozone. Les analyseurs et les systèmes d’alarme ajustés en fonction des limites d’exposition 
professionnelle et des critères relatifs aux émissions dans l’air ambiant, sont fixés respectivement 
par la Loi sur la santé et la sécurité au travail et la Loi sur la protection de l’environnement de 
l’Ontario. 
 
En outre, l’étiquette apposée sur tout pesticide homologué comprend un mode d’emploi précis, 
décrivant notamment les mesures de réduction des risques devant être appliquées pour protéger 
la santé humaine et l’environnement. Les utilisateurs sont tenus par la loi de s’y conformer. 
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Voici les principales mesures qu’il est proposé d’inscrire sur l’étiquette du générateur d’ozone 
Hankin pour réduire les risques relevés dans le cadre de la présente évaluation : 
 
Santé humaine 
 
Comme l’ozone présente une forte toxicité aiguë par inhalation, l’étiquette doit comprendre 
l’énoncé « Danger – Poison » ainsi que les mises en garde suivantes : « Mortel par inhalation. 
NE PAS inhaler ni respirer le gaz. Les travailleurs qui relèvent la concentration d’ozone indiquée 
par les analyseurs d’air au moyen d’un appareil de mesure portatif dans des situations où une 
alerte de concentration d’ozone élevée ou très élevée a été lancée doivent utiliser des conduites 
d’air à pression positive et un masque ou un appareil respiratoire autonome. » et « Garder hors 
de la portée des enfants et du personnel non autorisé. » 
 
Autres renseignements 
 
1. Les données d’essai pertinentes sur lesquelles se fonde cette décision (telles que citées dans 

le présent document) peuvent être consultées, sur demande, dans la salle de lecture de 
l’ARLA située à Ottawa. Pour obtenir des précisions, communiquer avec le Service de 
renseignements sur la lutte antiparasitaire par téléphone au 1-800-267-6315 ou par courrier 
électronique à pmra_infoserv@hc-sc.gc.ca. 

 
2. Toute personne peut déposer un avis d’opposition5 concernant la présente décision 

d’homologation dans les 60 jours suivant la date de publication de cette décision. Pour de 
plus amples renseignements sur la façon de procéder (l’opposition doit s’appuyer sur des 
motifs scientifiques), consulter la section « Demander l’examen d’une décision », accessible 
sur le site Web de l’ARLA, à l’adresse  
www.pmra-arla.gc.ca/francais/pubreg/reconsideration-f.html, ou communiquer avec le 
Service de renseignements sur la lutte antiparasitaire aux coordonnées indiquées ci-dessus. 

 
 

                                                           
5  Conformément au paragraphe 35(1) de la LPA. 

mailto:pmra_infoserv@hc-sc.gc.ca
http://www.pmra-arla.gc.ca/francais/pubreg/reconsideration-f.html
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